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Jeudi 15 septembre 2025 
 

Point n°3 – Double-diplôme UMLP – UFR SJEPG, et Hochschule Bremen City University of Applied 
Sciences (Allemagne), Faculté Wirtschaftswissenschaften 

Licence en Economie Gestion de l’UFR SJEPG  
 

Descriptif précis : 
Contexte 

Le projet de création d’un double diplôme entre l’UMLP et HSB s’inscrit dans le cadre de l’alliance européenne STARS 

EU. Cette initiative, soutenue par la Commission européenne, vise à renforcer la coopération académique, scientifique 
et institutionnelle entre les établissements partenaires afin de promouvoir l’excellence en formation et en recherche. 

La mise en place de ce double diplôme répond à plusieurs objectifs : 

- enrichir les parcours de formation grâce à la complémentarité des approches pédagogiques et des expertises 
disciplinaires des deux universités ; 

- favoriser la mobilité étudiante en permettant aux étudiants de bénéficier d’expériences d’apprentissage dans 

deux environnements académiques et culturels différents ; 
- renforcer la reconnaissance académique mutuelle par l’attribution d’un double diplôme, garantissant la pleine 

valorisation des crédits obtenus dans chaque université 

Programme d’enseignements et coordination 

Le double diplôme repose sur un programme intégré de quatre années permettant aux étudiants d’obtenir, 

simultanément, une Licence en Économie-Gestion, parcours Double diplôme (Université Marie et Louis Pasteur) et un 
Bachelor of Arts en International Management (Hochschule Bremen). 
 

Chaque étudiant doit valider un volume défini d’ECTS dans son université d’origine ainsi qu’au sein de l’établissement 

partenaire (120 ECTS pour les étudiants UMLP et 180 ECTS pour les étudiants HSB), conformément au plan d’études 

conjoint annexé à l’accord. Les enseignements sont dispensés majoritairement dans la langue nationale de 

l’établissement d’accueil, avec des exigences linguistiques de niveau B2 (français ou allemand selon le cas). 
La coordination pédagogique et administrative est assurée par un Comité bilatéral, composé de représentants 
académiques et administratifs des deux établissements.  

Ce comité a pour mission de suivre la mise en œuvre du programme, d’adapter le contenu des modules, de valider les 

Learning Agreements, de superviser la reconnaissance réciproque des crédits et d’assurer le tutorat des étudiants. Il 

se réunit au moins une fois par an et constitue l’instance de pilotage et de régulation du dispositif. 

Modalités d’admission, conditions administratives et pédagogiques 

L’admission au programme repose sur une double sélection. 

• Côté UMLP : les étudiants candidatent dès la première année de Licence via la plateforme Parcoursup. La 
sélection s’effectue sur dossier et entretien devant un jury. Une admission parallèle en deuxième année est 

possible sous réserve de places disponibles. Pour la mobilité à HSB, les étudiants doivent avoir validé 120 
ECTS et justifier d’un niveau B2 en allemand. 

• Côté HSB : les étudiants s’inscrivent via leur diplôme d’accès à l’enseignement supérieur. Pour accéder à 
l’UMLP, ils doivent avoir validé 180 ECTS et posséder un niveau B2 en français. Des dérogations peuvent être 
accordées par le Comité bilatéral. 

Sur le plan administratif, Les étudiants participant au programme de double diplôme restent inscrits et s’acquittent de 

leurs droits d’inscription auprès de leur établissement d’origine ; ils sont également inscrits dans l'établissement 



 

 

d'accueil, où ils sont exonérés de tous frais de scolarité, à l'exception des cotisations obligatoires et des frais 
administratifs. 

Ils bénéficient d’un accès équivalent à l’ensemble des services des universités partenaires (bibliothèques, 

infrastructures, encadrement pédagogique). 
La reconnaissance académique est automatique grâce à l’émission d’un relevé de notes conforme aux standards 

européens (ECTS). Les étudiants doivent respecter la réglementation de l’établissement d’accueil, sous peine 
d’exclusion du dispositif. 




